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JULIEN D1ALICARHASSE ET SÉVÈRE DAHTIOCHE 

La doctrine du péché originel chez les Pères grecs 

(■Suite et fin.) 

JII. SÉVÈRE D'ANTIOCHE A-T-IL NIÉ L'EXISTENCE DU PÉCHÉ ORIGINEL ? 

La croyance à une déchéance de la nature humaine causée par 
la désobéissance d'Adam, déchéance ayant à la fois le caractère de 
peine du péché et celui de souillure habituelle, d'état peccamineux 
opposé au plan divin, était universellement reçue et explicitement 
crue dans l'Eglise d'Orient, au début du vie siècle comme dans 
les siècles précédents. Il paraît, à priori, tout à fait invraisem
blable que le grand théologien du parti monophysite, Sévère 
d'Antioche, nourri de la doctrine des Pères et spécialement des 
écrits de saint Cyrille d'Alexandrie, soit allé à rencontre de cette 
croyance unanime et se soit fait, sur ce point, le disciple de Théo
dore de Mopsueste. C'est cette invraisemblance qui nous a porté 
à examiner de près ce qui, des écrits de Sévère, a été publié 
jusqu'ici, ainsi que les textes cités par M. Draguet, pour établir 
que le patriarche monophysite a nié l'existence du péché de 
nature. 

Il est évident que pour porter un jugement adéquat et définitif 
sur la doctrine de Sévère touchant le péché originel, il faudrait 
avoir lu toutes ses œuvres. Ce n'est pas notre cas. Nous nous 
•contenterons seulement de signaler certains passages des œuvres 
publiées, d'où il ressort, à notre avis, que Sévère ne s'est pas 
écarté, sur le point en question, de la croyance commune, et même 
que, sous l'influence de la polémique, il a esquissé sur l'état pri
mitif d'Adam et sa chute une théologie tout à fait remarquable, 
qui ne le cède en rien, sous le rapport de la précision, à celle de 
nos meilleurs scolastiques. 

Parcourons tout d'abord celle des homélies cathédrales qui ont 
•été publiées dans la Patrologia orientalis de Graffin-Nau. On sait 
que ces homélies furent prononcées de 5i 2 à 5i8, donc antérieu- 
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rement à la controverse julianiste. Nous trouvons dans ces pièces 
la doctrine communément reçue en Orient sur le péché d'Adam et 
ses conséquences pour l'humanité. Sévère enseigne, en premier 
lieu, que la transgression du premier père n'a pas seulement nui 
à lui personnellement, mais à tous ses descendants, qu'elle 
a attiré sur la nature humaine et tous ceux qui y participent une 
sentence de condamnation et de malédiction entraînant des chât
iments sévères. Voici ce que nous lisons dans les homélies LIX 
et LXXVIII : 

Le Christ a été exaucé lorsqu'il a prié pour que nous fussions par lui 
sauvés et délivrés de la malédiction de la mort portée contre Adam, qu'il 
a détruite par sa propre mort... (i). 

Ce que l'homme sage a dit : Le corps corruptible alourdit l'âme, et 
cette demeure terrestre entraîne l'esprit aux pensées multiples (Sap. ix, i5), 
n'a eu lieu qu'après la transgression du commandement, à l'occasion de 
laquelle l'homme a été condamné à la chute du paradis, aux ennuis, aux 
misères, aux peines et à la corruption de la mort; il entendait, en effet : 
La terre te produira des épines et des ronces, et tu mangeras ton pain 
à la sueur de ton front ; tu es terre et tu retourneras à la terre. (Gen. ui, 
18-19.) Mais, avant d'avoir désobéi au commandement de Dieu, qui éprouv
ait sa liberté, il était honoré de la grâce d'immortalité; car celui qui 
a dit : Le corps corruptible alourdit l'âme, a dit un peu auparavant : Ce 
n'est pas Dieu qui a fait la mort, et il ne se réjouit pas de la perte des
vivants (Sap. 1, 3.)... 

De même, en effet, que depuis qu'Adam, après avoir violé le command
ement, a été revêtu de tuniques de peau, c'est-à-dire de la mortalité, 
qui est la suite de la condamnation à mort et de la lourdeur et de la 
pesanteur qui en découlent...; de même, lorsque, avant la transgression 
du commandement, le corps, à cause de sa légèreté et de son manque de 
pesanteur, était élevé et porté en haut en même temps que l'âme, il était 
également nourri, en même temps que celle-ci, par des aliments approp
riés... L'homme désirait avidement les aliments du paradis, qui étaient 
avant tout immatériels (2). 

Dans une autre série de textes, le patriarche d'Antioche affirme 
que la déchéance subie par notre nature en Adam, l'a constituée 
dans un état de péché, lui a valu l'inimitié et l'abandon de Dieu; 

(1) Palrologia orientalis, t. VIII, hom. LIX, trad. M. Brière, p. 242. 
(2) Ibid., t. XII, homélie cathédrale LXXVIII, traduction M. Brière, p. 37.3-3-4, 

376-377. 
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qu'en somme, le péché d'Adam est notre péché, bien que nous ne 
l'ayons pas commis personnellement : 

Celui qui a créé et formé est venu restaurer et créer de nouveau non 
une autre créature, mais celle qui était tombée et avait subi la corruption 
du péché (i). 

Quelle était la tyrannie qui s'exerçait contre nous et contre notre péché, 
et quelle était la multitude des maladies qui en sont sorties, j'en suis saisi 
d'étonnement et de stupeur (2). 

Voyons comment Pierre, Jean et les autres apôtres ont fait lever l'Eglise 
sous la forme de ce boiteux; autrefois, elle boitait de la même manière 
sous le rapport de la connaissance de Dieu, et depuis le sein de sa mère, 
elle était paralysée par le péché à cause de la transgression d'Adam et 
d'Eve, et elle disait : Car voici, j'ai été conçue dans l'iniquité, et ma mère 
m'a conçue dans les péchés (Ps. l. 7) (3). 

C'est par lui que notre race, qui avait langui par l'effet du péché, 
a germé, fleuri et grandi (4). . ■ 

Le Verbe s'est incarné de la Vierge descendant d'Adam, d'Abraham et 
de David, et il s'est soumis volontairement aux lois de notre nature, sans 
semence, toutefois, et d'une manière ineffable, afin de nous rendre la 
liberté à nous, les esclaves du péché (5). 

Nous étions exilés ainsi que dans une guerre, et odieux à Dieu a cause 
du péché (6). 

C'est aussi pour nous qu'il a poussé sur la croix le cri : Mon Dieu, mon 
Dieu, pourquoi m'as-tu abandonné? (Matth. xxvn, 46) lorsqu'il a pris 
sur lui la défense de toute notre race ; car c'est nous qui étions abandonnés 
à cause de la désobéissance d'Adam, notre premier père (7). 

L'ornement extérieur de la Mère de Dieu est abondant et rivalise pour 
ainsi dire avec la richesse intérieure. Elle est, en effet, le levain de notre 
nouvelle création, la racine de la vigne véritable dont nous sommes 
devenus les branches par la même germination du baptême. C'est là le 
terme des réconciliations de Dieu avec les hommes, à l'occasion des- 

(1) Horn. LXXIII, t. XII, p. 298. 
(2) Horn. LXXVI, ibid., p. 33i. 
(3) Hom. LXXIV, ibid., t. XII, p. io3. 
(4) Horn. LXVII, op. cil., t. VIII, p. 362-363. Cf. aussi ce passage rapporté dans une 

chaîne sous le nom de Sévère (discours IOO) : πάλιν ένΟάδε καταραται τους όνομάσχντας 
αΰτον αρσενα, ώς μόνου Χρίστου ό'ντος αρσενος και αύτω άρμοζούσης της ονομασίας, δια το 
Ικθηλυνθήναι το των ανθρώπων γένος τί] παρακοή· διο ούτε ήμέραν δεΐ κυρίως καλεΤν τα προ 
τής επιδημίας, άλλα νύκτα καθ' ην ή φύσις άπώλεσεν το άρρεν αξίωμα. Mai, Spicilegium 
romanum, t. X, I p., p. 202. 

(5) Hom. LV1II, t. VIII, p. 227. 
(6) Hom. LIX, ibid., p. 23 1-23;?. 
(7) Ibid., p. 240. L'abandon de Dieu, l'inimitié de Dieu supposent évidemment que 

notre nature est dans un état de péché. 
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quelles les anges chantaient : Gloire à Dieu dans les hauteurs, et sur la 
terre paix et bienveillance pour les hommes. [Luc. n, 14.) C'est pourquoi 
la Mémoire (1) de la Merge réveille nos âmes, en leur faisant considérer 
de quelle inimitié irréconciliable et de quelles hostilités à quelle paix, 
à quelle familiarité divine et à quelle société nous avons été appelés par 
son intervention (2). 

Sévère ne s'écarte pas non plus de la tradition commune sur le 
mode de propagation de la tare originelle. C'est bien la génération 
charnelle qui en est le véhicule. Le théologien monophysite 
enseigne, comme tout le monde, que Jésus-Christ n'a rien à voir 
avec le péché de notre nature, parce qu'il est né d'une Vierge, que 
son corps a été à l'abri de toute corruption provenant du péché. 

Où y a-t-il trace de péché, là où Dieu le Verbe s'est incarné sans chan
gement, où la Mère est Vierge, même après l'enfantement, où le Saint- 
Esprit descend, où la semence virile est absente, et où la concupiscence 
est exclue, absente, fait défaut? (3) 

L'Emmanuel est d'abord symbolisé par l'arche formée d'or pur et de 
bois imputrescibles, l'or étant appliqué sur les planches partout, à l'inté
rieur et à l'extérieur, et ne laissant absolument aucun endroit découvert et 
manifesté par sa propre splendeur. N'est-ce-pas ainsi que se présente le 
Christ? Il est un de deux, de la divinité comme de l'or qui brille et res
plendit d'un vif éclat, et de l'humanité soustraite à la corruption comme 
des bois imputrescibles, à cause de la conception de Dieu le Verbe, laquelle 
est pure, sans semence, opérée par Γ Esprit-Saint et la Vierge Marie, en 
sorte qu'il ne s'est pas uni lui-même seulement à la chair qui n'a pas d'âme, 
mais à celle qui est animée par une âme intelligente. C'est là, en effet, ce 
que signifie cette parole : L'or était appliqué sur les bois à l'intérieur et 
à l'extérieur. (Exod. xxv, τι; xxxvm, 1-2.) 

Remarque encore en cela la justesse du symbole. De même, en effet, 
que le bois imputrescible est du bois par sa nature, de la même espèce et 
de la même essence que tous les autres bois que la pourriture attaque et 
ronge, mais qu'il n'a pour propriété spéciale que d'être imputrescible; de 
même la chair du Christ, animée par une âme raisonnable, était aussi de 
la même espèce, de la même nature et de la même essence que la nôtre, 
mais elle avait ceci de plus, que seule elle fut libre et soustraite à la cor
ruption du péché, parce qu'elle a été conçue du Saint-Esprit et de la 
Vierge, et qu'elle a été unie au A'erbe, lui qui n'a pas commis le péché et 

(1) Nous disons la Mémoire et non le souvenir, comme traduit M. Brikre, parce qu'il 
s'agit de la fête appelée Mémoire de Sainte Marie. 

(2) Hom. LXVII, op. cit., t. VIII, p. 36|-3()5. 
(3) Horn. LXXIII, t. XII, p. 2^). 
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dans la bouche duquel il n'a point été trouvé de ruse (I Petr. π, 22.) Cepend
ant, de même que les bois de l'arche étaient au-dessus de la pourriture 
dont ils étaient exempts, mais pouvaient être coupés et brûlés, de même, 
le corps entièrement pur du Christ ne participait pas nonplus au péché ou 
à la corruption qui en résulte, mais il recevait pourtant les tourments, les 
coups, la division, la mort et les souffrances du même genre. Car, s'il 
n'était pas ainsi, il n'aurait pas subi l'épreuve de la mort, par laquelle il 
a brisé celui qui avait la puissance de la mort. (Cf. Hebr. n, 1); et quand 
il est venu jusqu'à la sépulture et à la descente aux enfers, il n'a pas 
encore connu la corruption qui en vient, à cause de la Résurrection divine 
d'entre les morts : car son âme n'est pas restée dans le Schéol et sa chair 
n'a pas vu non plus la corruption (Act. n, 3i), ainsi qu'il est écrit. De la 
sorte, il résulte que le corps du Christ s'est montré incorruptible en tout, 
puisqu'il ne fut nullement sujet à la corruption qui vient du péché, et que, 
susceptible de subir celle qui provient de la mort et de la sépulture, il Γα 
écartée sans être pris par elle, à cause de son union avec le Verbe; car 
il (1) est par nature incorruptible, impassible et immortel (2). 

Sous l'influence de sa polémique avec Julien, Sévère aurait-il 
abandonné brusquement la doctrine qui s'exprime dans les textes 
qu'on vient de lire ? Bien que la polémique conduise souvent à des 
excès regrettables, nous ne croyons pas que le théologien mono- 
physite en soit arrivé à cette extrémité. Du moins, nous ne décou
vrons rien de tel dans les extraits de la Critique du Tome traduits en 
latin par Mai, pas plus que dans les passages rapportés ou résumés 
par M. Draguet. Nous y trouvons, au contraire, une doctrine irr
éprochable sur l'état de justice originelle et une affirmation suff
isante du péché de nature, dont Julien voulait tirer un argument en 
faveur de sa théorie sur l'incorruptibilité du corps de Jésus-Christ. 

Dans la Critique du Tome, Sévère pose d'abord une distinction 
très nette entre la nature et le surnaturel (3). L'état primitif de 
l'homme a^été un état surnaturel. Dieu a orné sa nature de dons 
gratuits et indus. Par son péché, il a été justement dépouillé de 
ces dons, parmi lesquels était la grâce divine (4). Ces dons, Adam 

(1) //, c'est-à-dire le Verbe. 
(2) Horn. LXVII, t. VIII, p. 357-35g. 
(3) Rem confirmât etiam Cyrillus, quodnamque « non natura sed gratia spoliavit se 

homo ob suarn declinationem ». Critique du Tome, traduction Mai, Spicilegium Roma- 
tium, t. X, I p., p. 175. 

(4) Gratia immortalitas ipsa fuit et participatio quaedam Dei atque illustratio... Ab 
immortalitatis beneficio deiectus fuit, qui scilicet peccati nubibus divinae imaginis for
mant obfuscaverat, quam in anima sua rationali gestabat, cum Sancti Spiritus influxu 
redundabat, atque omnis scientiae ac virtutis capax erat. Hoc fuit spiraculum illud 
vitae, quod Creator, teste Scriptura, in facietn eius inspiraveral . Ibid., p. 174 et 172. 
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les a perdus non seulement pour lui, mais pour tous ceux qui 
participent à sa nature par la voie ordinaire de la génération. Avant 
le péché, Adam non seulement était uni à Dieu par la grâce, mais 
il était aussi exempt de la concupiscence, de la souffrance et de la 
mort. Par sa désobéissance, il a perdu pour lui et pour nous ces 
divers privilèges (i). Mais parmi les suites que ce péché a 
entraînées pour notre nature, il faut distinguer celles qui portent 
spécialement la marque du péché, sont dignes de blâme et impliquent 
un déshonneur; à savoir la privation de la grâce divine et la con
cupiscence, et celles qui, considérées en elles-mêmes, ne supposent 
aucune tare morale, mais sont la conséquence naturelle de la 
constitution de la nature humaine prise comme telle, à savoir la 
passibilité et la mortalité, les souffrances et la mort (2). Il est con
forme à la nature du corps humain d'être passible et mortel. Si, 
en fait, Dieu avait créé Adam impassible et immortel, si son corps 
était semblable au corps du Christ ressuscité (3), c'était là un don 
gratuit. Le péché seul est contre nature. Le Verbe a pu prendre 
un corps passible et mortel, comme le nôtre, sans pour cela avoir 
part à la corruption qui vient du péché. C'est seulement dans le 

(1) Tout comme saint Thomas, Sévère enseigne que l'immortalité corporelle et les 
autres dons préternaturels étaient conditionnés par la présence de la grâce, par la 
soumission de la volonté de l'homme à Dieu : ». Paierai homo divinae imag'inis cl 
immortalitatis graliam conservare, nisi anlea mens eins mulala, el corniplionis morbo 
correpla fuisset (cuius modi tarnen morlnis al tenus a natura esl [= id est. peccatum]; 
citque ita pulveri, ut ail Ecclesiasles, resolulionique et nalurali morli restilulus homo 
fuit. « Ν am propria naturae composilae eral resolulio, stalim ac divina gratia spoliala 
foret. » Ibid., p. 177. Voici encore un autre passage qui exprime la même doctrine : 
Deus est naturae quidem mortalis cl corruplibilis creator, non tarnen resolutionis, mortis 
et corruptionis est creator, quia « iam inde a principio imperfectioni naturae constituerai , 
donata gratia immort alitat is et participationis illuminalionisque divinae », quae magna 
cum cautela conservanda fuerat. Sed en im Adam, non conservata hac gratia, propterea 
quod mens eins sponte infirmala fuit veliti cibi cupidilate... causa sibi, fuit resolutionis 
naturalisque corruplionis, quia compositus eral alque mortalis. Ibid.. p. 179. Le péché 
d'Adam a fait perdre à la nature humaine la grâce de l'immortalité : YeYbum sibi copu- 
lavit illam naluram quae graliam immorlalitalis amiserat. Ibid.. p. 179. Cf. p. ΐίΐφ 
Cette grâce de l'immortalité ne comprenait pas seulement l'immortalité corporelle, 
mais aussi la grâce, vie de l'âme : In quacumque die comederitis ex eo, morte morie- 
mini. Mortem hic inlelligamus non separalionem lanlummodo a vita, vertun ctiam 
a Deo remotionem, qui naturaliler vita esl alque immortalitas. Ibid., p. 172-173. 

(2) Nul him corruplionis vestigium, quod quidem a peccato proveniat, in carne Domini 
exstitil... Fatemur tarnen eum esse corruplioni Uli obnoxium quae a morte est, neenon 
aliis doloribus alque passionibus reprehensione minime dignis, « neque peccati macula 
inquinatis ». Ibid., p. 181. Ces passiones macula peccati inquinalae désignent évidemment 
la concupiscence et ses mouvements désordonnés. La nature humaine est sans doute 
naturellement soumise à la concupiscence: mais la question est de savoir si la concu
piscence telle qu'elle se trouve dans l'homme déchu est naturelle. Sévère parait résoudre 
la question par la négative. 

(3) Ibid., p. 184. Voir ce que nous disons plus bas, p. 264 note 1. 
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cas où il aurait eu part au péché d'Adam, à cause duquel la nature 
humaine a perdu la grâce de l'immortalité que la mort aurait été 
pour lui un déshonneur (i). En d'autres termes, l'état de passibilitè 
et de mortalité (2) est en soi quelque chose de conforme à la nature 
humaine et de separable du péché. C'est pourquoi le Verbe a pu 
prendre cette nature dans cet état. Sévère a la vision nette de la 
nature pure et de la nature surélevée et perfectionnée par des dons 
gratuits. Il n'ignore pas que la nature humaine historique était 
ornée de ces dons et qu'elle en a été dépouillée par le péché 
d'Adam; mais la privation de l'immortalité et de l'impassibilité 
corporelles n'a entamé en rien la nature humaine considérée dans 
ses principes essentiels, c'est-à-dire la nature philosophique. 

Julien, lui, à une conception différente. Il ne considère que la 
nature historique et n'en connaît pas d'autre. L'état primitif d'Adam, 
au moins pour ce qui regarde ce que nous appelons le préterna- 
turel, est pour lui l'état naturel. Dès lors, non seulement la 
concupiscence proprement dite, mais aussi la passibilitè et la 
mortalité sont choses contre nature, appartiennent à la corruption 
du péché et en sont inséparables. Ce sont comme autant de qualités 
morbides et peccamineuses que le Verbe n'a pu prendre en s'unis- 
sant à la nature humaine. Julien ne distingue pas entre passions 
repréhensibles et passions irrépréhensibles (πό$η διαβλητά, πάθη 
αδιάβλητα), entre la concupiscence et la passibilitè. Tout ce qui 
vient du péché est pour lui reprehensible, peccamineux, et constitue 
une tare, une diminution de la nature. C'est pour cela que nous 
trouvons chez lui des expressions comme celles-ci : « Si le corps du 
Christ était corruptible, il faut le dire aussi dans le péché, ένάρ,αρτία. — 
Si tu dis le Seigneur mortel physiquement, donne-lui aussi le péché. — 
Si le corps du Christ a éprouvé la corruption, disons qu'il était 
également soumis aux mouvements de la concupiscence » (3) II va 

(1) Si Christus particeps fuisset eius culpae, ob quant humana natura gratiam immor- 
lalitalis amisit, quod Adamo peccanti accidit, tune utique mors eius in carne, dedecus 
Uli attulisset. Sed quia humanam naturam mortalem, debilem, languentemque reperlam, 
medici instar a ssumpsit... « quin ullam culpae labem coniraheret », profecto iustissime 
ante suqm salutarem crucifixionem ait : « Venu princeps huius mundi et in me non 
habet quidquam. » Sévère semble insinuer dans ce passage que la mort implique pour 
les descendants d'Adam quelque chose de déshonorant et de peccamineux, parce qu'elle 
a pour cause le péché d'Adam et qu'elle s'attache à la nature qui a péché en lui. Il est 
vrai que, dans sa pensée, la mort, pour les descendants d'Adam, est double et implique 
la privation de la grâce. 

(2) Nous ne disons pas : la simple capacité de souffrir et de mourir, capacité que 
Julien admettait. Voir plus bas, p. 270. 

(3) Draguet, p. 121. 
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jusqu'à parler du péché du corps, άααρτία του σώματος, péché qui 
est constitué non seulement par la concupiscence, mais aussi par 
cette qualité morbide qui fait que le corps de l'homme déchu est 
physiquement et nécessairement soumis à la souffrance, à la mort 
et à la dissolution. C'est pourquoi le Verbe n'a pu s'unir à une 
nature ainsi corrompue et diminuée. Il a pris la nature telle qu'elle 
a été créée par Dieu à l'origine, telle que Dieu la restaurera par 
la résurrection; car il y a identité, au moins pour ce qui regarde 
les qualités du corps, entre l'état d'Adam au paradis terrestre et 
l'état de l'homme ressuscité (1). Si Jésus a réellement souffert et 
s'il est réellement mort, c'est d'une autre manière que nous; car sa 
chair était naturellement incorruptible, impassible et immortelle. 

Que ce soit bien là la véritable pensée de Julien, nous l'établ
irons tout à l'heure en l'expliquant encore plus clairement. Il fallait 
la résumer ici pour bien montrer l'opposition qui existait entre les 
deux adversaires sur l'état primitif et le péché originel, et pour 
comprendre les critiques de Sévère. Ces critiques étaient suffisam
ment justiliées. Julien enseignait déjà l'erreur de Baius sur l'état 
primitif. Ses formules : le corps dans le péché, le péché du corps, 
semblaient faire du péché quelque chose de subsistant et comme 
un constitutif de la nature déchue. De là l'accusation de mani
chéisme que Sévère élève contre lui. De là aussi de la part du 
patriarche d'Antioche la négation que le corps, pris en lui-même, 
soit le sujet d'un péché proprement dit; que l'état de passibilité et 
de mortalité dans lequel nous naissons soit en lui-même une qual
ité peccamineuse et contre nature, qualité que le Verbe n'a pu 
prendre dans sa chair en aucune façon. C'est dans cette négation, 
et aussi dans le fait que dans ses écrits antijulianistes, Sévère 
réserve le mot απαρτία pour désigner l'acte personnel d'une volonté 
libre, que M. Draguet aperçoit la négation même du péché de 
nature. Mais nous pensons que les textes où il trouve cette négat
ion s'expliquent par l'objet même de la controverse, objet que 

(1) Cette opinion, que le corps d'Adam innocent était dans les mêmes conditions 
physiologiques que le corps du ressuscité était courante dans la théologie grecque. Non 
seulement l'union des sexes n'aurait pas existé dans l'état de nature innocente, mais 
l'homme n'aurait pas eu besoin de se nourrir. Son corps aurait été absolument soustrait 
à toute corruption. Nous avons vu plus haut que saint Jean Damascene reproduit cette 
doctrine dans la Foi orthodoxe. Sévère, tout comme Julien, l'admettait : Ut quod nobis 
deerat redderel, id est gralicim immortalitalis per resurrectionem , « qui est reditus ad 
priorem statutn ». Critique du Tome, éd. Mai, p. 1ÎI4. Voir aussi le texte cité plus haut 
sur les aliments d'Adam, au paradis. 
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M. Draguet n'a saisi, à notre avis, qu'imparfaitement. Sévère n'a 
pas nié que, du fait de notre naissance, nous héritions d'une 
nature qui a péché en Adam et qui nous est transmise dans l'état 
de déchéance peccamineuse où l'a réduite ce premier péché; mais 
il nie que l'acte même de la génération charnelle soit un péché 
personnel des parents, et que cet acte fasse passer dans la nature 
engendrée le péché personnel d'Adam en tant qu'acte personnel et 
comme un élément constitutif et positif de cette nature : 

Le péché de ceux qui nous ont engendrés, écrit-il, à savoir le péché 
d'Adam et d'Eve, n'est pas mêlé naturellement (κατά φύσιν) à notre sub
stance (ουσία) — comme le tient l'opinion mauvaise et impie des messa- 
liens, autrement dit manichéens, — mais c'est parce qu'ils avaient perdu la 
grâce de l'immortalité, a cause du péché et de la transgression, que le 
jugement et la sentence (= κατάκρισις και άπόφασις) s'étendent jusqu'à nous, 
lorsque, suivant une disposition naturelle [car la mortalité est, en soi, 
quelque chose de naturel pour la nature humaine et non une corruption 
de cette nature prise en elle-même], nous naissons mortels en tant que 
venant de parents mortels, non pas pécheurs en tant que venant de parents 
pécheurs. Il n'est pas vrai, en effet, que le péché soit une réalité (φύσις), 
et qu'il passe naturellement des parents à leurs enfants (i). 

Dans ce passage, que cite M. Draguet et où il découvre une 
preuve que Sévère a nié l'existence du péché originel transmis par 
la génération, nous trouvons, nous, une affirmation explicite de ce 
péché, unie à la réfutation de la fausse théorie de Julien sur la mort
alité et la passibilité. L'affirmation explicite est dans les mots : 
Adam et Eve ont perdu par leur péché la grâce de l'immortalité (2), 
et la sentence de condamnation prononcée par Dieu, contre eux, 
à cause de ce péché, s'étend jusqu'à nous. Nous sommes condamnés 
par Dieu à cause du péché d'Adam; c'est donc que nous sommes,, 
à ses yeux, coupables en quelque façon. Comment sommes-nous 
coupables? Nous n'avons eu aucune part, par notre volonté personn
elle, au péché personnel d'Adam; nous n'avons pas commis ce 
péché; et ce péché, en tant que personnel à Adam, ne nous est pas 
transmis par la génération : nous ne naissons pas coupables d'un 

(1) Draguet, p. i.3o-i3i. 
(2) Que l'on fasse attention que pour Sévère la grâce de l'immortalité n'est pas seu

lement le don préternaturel de l'immortalité corporelle, mais aussi la grâce divine, qui 
conditionnait cette immortalité corporelle. De même la mort s'entend à la fois de la 
séparation de l'âme et du corps et de la séparation de l'âme d'avec Dieu. Voir les textes 
cités plus haut, p. 262, en note. 
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péché personnel (i). Mais nous avons part à la condamnation que 
Dieu a portée contre ce péché et.au châtiment de ce péché. Com
ment cela? Parce que nous recevons d'Adam sa nature, qui a été 
condamnée à cause de lui et privée de la double immortalité, 
de l'âme et du corps, c'est-à-dire de la grâce, vie de l'âme, et du 

. privilège gratuit de l'immortalité corporelle. C'est cet état de 
déchéance morale et physique opposé à l'état primitif et au plan 
divin qui constitue ce péché de nature, ce pèche habituel qui 
s'appelle le péché originel. Si Sévère, à cet endroit du moins, 
ne l'appelle pas απαρτία, cela ne signifie point qu'il ne voit aucune 
culpabilité dans les descendants d'Adam, du fait de leur naissance. 
Cela veut dire que le péché originel n'est pas un péché personnel 
(c'est-à-dire commis par la volonté personnelle de chacun) qui nous 
serait transmis par la génération, comme si c'était une réalité sub
sistante, quelque chose de positif entrant dans la composition 
physique de la nature. Or, c'est ce que paraît enseigner Julien en 
parlant du péché du corps, απαρτία τοΰ σώαατος, en voyant dans la 
passibilité et la mortalité comme des entités peccamineuses insé
parables du péché et constituant, unies à la concupiscence, ce 
péché même. Ce qui prouve que c'est bien là la véritable pensée 
de Sévère, ce sont les autorités qu'il invoque et la manière dont il 
les explique (2). Toute son argumentation tend à démontrer que 
nous n'avons pas eu de part personnelle au péché personnel d'Adam, 

(1) Bien que nous naissions coupables à cause du péché personnel d'Adam, et que ce 
péché soit propre à chacun de nous par l'intermédiaire de la nature que nous recevons 
d'Adam,- et par l'état même où se trouve réduite cette nature contaminée par le péché. 

(2) Sévère se réfère spécialement au commentaire de saint Jean Chrysostome sur le 
chapitre v, 19, de l'Epître aux Romains, dont nous avons reproduit plus haut, p. i5>, 
le passage principal, et à l'explication du péché originel donnée par saint Cyrille d'Alexand
rie, au chapitre vm du Contra Anlhropomorpiiitas, P. (1., t. LXXVI, col. 1092. Or, 
qu'enseigne saint Cyrille, à cet endroit ? Il déclare d'abord que nous n'avons pas parti
cipé par notre volonté personnelle à la transgression d'Adam : ». ou γαρ πάντως ώς συν 
έκείνω (qu'on remarque la préposition σύν) τής εντολής, ης έδέξατο, παρακούσαντες τετιμο>- 
ρήμε;)α. » II dit ensuite que nous avons hérité de sa malédiction, en tant que nous 
recevons de lui sa nature dans l'état où elle a été mise par son péché, c'est-à-dire que 
nous naissons soumis à la corruption d'un père devenu lui-même corruptible : επειδή 
εις τον θάνατον πεσών έπαιδοποίησεν, οι γεγονότες έξ αΰτοΰ, ώς άπα φθαρτού, φθαρτοί γεγό- 
ναμεν. Ούτως έσμεν τής έν 'Αδάμ κατάρας κληρονόμοι. Qu'entend saint Cyrille par corrup
tion? Sûrement la mort corporelle; mais aussi, croyons-nous, la mort spirituelle, la 
privation de la grâce divine; car il oppose cette corruption, cette mort, à la Justification 
que nous recevons par le nouvel Adam, Jésus-Christ : ή καθόλου καί γενικωτάτη δίκη δια 
τής έν Άδαμ παραβάσεως ή φθορά και ό θάνατος ίστιν ομοίως ή κατά πάντων καί γενικω
τάτη λύτρωσις έν Χριστώ τετε'λεσται... εις έστιν ό πάντας άγιάζων καί δίκαιων καί εις άφθαρ- 
σίαν άνακομίζων ό Κύριος ημών Ίησοΰς Χριστός. Saint Cyrille dit enfin que des parents 
justifiés ne peuvent transmettre à leurs enfants leur justice et la rémission de leurs 
péchés. 
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bien que nous ayons été atteints par la sentence de condamnation 
portée contre lui, et que par suite nous recevions de lui une nature 
privée de la grâce divine et des autres dons gratuits qui lui avaient 
été concédés à l'origine. 

IV. LA DOCTRINE DE JULIEN D'HALICARNASSE 
SUR L'INCORRUPTIBILITÉ DU CORPS DE JÉSUS-CHRIST 

Avant d'exposer la doctrine spéciale de Julien d'Halicarnasse 
sur l'incorruptibilité, l'impassibilité et l'immortalité du corps de 
Jésus-Christ, dès le premier moment de l'union hypostatique, il 
nous paraît indispensable de rappeler brièvement la doctrine tr
aditionnelle de l'Eglise catholique sur la passibilité du corps du 
Sauveur avant la Résurrection. Au cours de son ouvrage, M. Dra- 
guet affirme, à plusieurs reprises, qu'en parlant de l'incorruptibilité 
perpétuelle du corps de Jésus-Christ, Julien d'Halicarnasse voulait 
simplement enseigner : i° que Notre-Seigneur n'avait pas contracté 
le péché originel et que, dès lors, chez lui, les souffrances et la 
mort n'étaient point des suites de ce péché ; 2° que tout en support
ant réellement les souffrances et la mort, il n'avait pas souffert, 
et il n'était pas mort de la même manière que nous. Nous, nous 
souffrons et nous mourons en vertu d'une nécessité inéluctable; 
nous sommes réellement soumis à la souffrance et à la mort. 
Jésus-Christ n'a pas souffert et n'est pas mort de cette manière. 
'Chez lui, la souffrance et la mort ont été pleinement volontaires. 
Il n'a souffert que parce qu'il l'a voulu, et il n'a été soumis à 
aucune nécessité de souffrir et de mourir. 

Cette proposition : Jésus-Christ n'a pas souffert de la même 
manière que nous est équivoque. Elle est vraie en un sens et 
fausse dans l'autre. Elle est vraie, si l'on veut simplement dire 
"que Jésus-Christ n'a pas souffert pour la même raison que nous, 
et que les souffrances et la mort ont été acceptées par lui très 
volontairement en toute circonstance, aussi bien par sa volonté 
divine que par sa volonté humaine délibérée. La volonté humaine 
du Sauveur, par sa partie supérieure, a acquiescé pleinement et 
toujours aux souffrances et à la mort. Elle n'a jamais dit « non » 
d'une manière délibérée devant le calice de la douleur qui lui était 
présenté par la volonté divine. Chez nous, la souffrance et la 
mort s'imposent comme une nécessité en vertu de la faute origi
nelle, que nous contractons en naissant. Que nous le voulions ou 
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non, nous naissons passibles et mortels; nous n'avons jamais eu 
le choix entre l'impassibilité et la passibilité, entre l'immortalité et 
la mortalité. Le Verbe incarné, lui, a eu ce choix, au moins par sa 
volonté divine. Il aurait pu prendre, dès le début, s'il l'avait- voulu, 
une chair impassible et immortelle, et apparaître au berceau et dès 
le sein maternel, dans le même état où il se trouva au sortir du 
tombeau. Sa volonté humaine a-t-elle eu à faire ce choix, dès le 
premier instant de son existence?1 11 est difficile de répondre avec 
certitude à cette question, mais cela n'est pas impossible. Ce qui 
est sûr, c'est que, dès le premier instant, la volonté humaine du 
Sauveur a acquiescé pleinement et très amoureusement au plan divin 
de la rédemption des hommes par les souffrances et par la mort, 
et qu'elle a, dès ce moment, prononcé le Fiat qui sera répété au 
jardin de Gethsémani. A ce point de vue, les souffrances et la 
mort ont toujours été volontaires en Jésus-Homme. Jésus-Homme 
n'a jamais souffert malgré lui. 

Il ne nous est pas impossible d'imiter en quelque façon Jésus- 
Homme sur ce dernier point. Dieu a parfois offert à certaines 
âmes saintes le choix entre une couronne de roses et une couronne 
d'épines, et ces âmes ont choisi volontairement la couronne 
d'épines. Dans ce cas, elles n'ont pas souffert malgré elles, mais 
bien spontanément. Il dépend de nous aussi de faire de nécessité 
vertu. L'âme pleinement soumise â la volonté divine et â tous 
ses desseins ne souffre pas malgré elle, mais volontairement, bien 
qu'elle fût impuissante â écarter la souffrance, si elle ne voulait 
pas l'accepter de plein gré. 

Si donc nous considérons Jésus non pas dans sa divinité, mais 
dans sa volonté humaine, nous pouvons souffrir et même mourir 
de la même manière que lui. Mais la ressemblance entre lui et 
nous est encore plus frappante et va jusqu'à la similitude parfaite, 
si nous considérons non plus la volonté humaine délibérée, mais 
la volonté indélibéréc, le mouvement instinctif de la nature raison
nable devant la souffrance et la mort. Tout comme nous, Jésus- 
Homme a éprouve ces mouvements indélibérés de répugnance et 
de répulsion devant la souffrance qui lui ont inspiré la première 
partie de sa prière au Jardin des Olives : Transeat a me calix iste. 
Du point de vue de cette volonté indélibérée, les souffrances et la 
mort de Jésus-Homme n'ont pas été volontaires. Comment Julien 
d'Halicarnasse interprétait-il la prière de l'agonie? Nous ne le 
savons pas positivement. En fait, nous n'avons pas encore touché 
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le point précis de sa théorie sur la perpétuelle incorruptibilité du 
corps du Sauveur. C'est, en effet, sur la qualité même de ce corps 
avant la Résurrection que porte sa controverse avec Sévère. 11 
s'agit de savoir si ce corps, tel qu'il a été formé dans le sein 
virginal et tel qu'il a été physiologiquement constitué jusqu'à la 
Résurrection, a été de qualité passible et mortelle; s'il a été soumis 
à la nécessité de souffrir et de mourir et même de se dissoudre 
comme tout corps humain, supposé la non-intervention de la divi
nité pour le préserver de ce dernier désastre. Sévère et avec lui 
toute la tradition catholique répondent : « Le corps de Jésus- 
Christ a été passible et mortel tout comme le nôtre. Il a été soumis 
à la nécessité de souffrir et de mourir tout comme le nôtre. C'est 
le Verbe qui très volontairement a voulu soumettre sa chair 
à cette nécessité pour nous ressembler parfaitement. Quand Jésus 
souffrait dans sa chair, quand on le fouettait, quand on le clouait 
à la croix, sa chair éprouvait la douleur de la même manière que 
nous V éprouvons quand on nous frappe. Sa chair était soumise 
à cette nécessité de souffrir. D'elle-même aussi, elle était sujette 
à éprouver le froid et le chaud, la faim et la soif, et sans un 
miracle de la toute-puissance divine, elle n'aurait pas échappé 
à la corruption du tombeau (i). Cette nécessité était si vraie, si 
réelle, que l'âme de Jésus ne pouvait, par sa propre vertu, sans 
faire appel à la puissance du Verbe, en préserver son corps. 
L'âme d'Adam, au paradis terrestre, avait sur son corps un pouvoir 
spécial en vertu duquel elle pouvait le soustraire à la souffrance 
et à la mort. L'âme humaine du Sauveur n'a pas eu ce pouvoir sur 
sa propre chair (2). Celle-ci était vraiment dans Y état de passibilitè 

(1) Sévère affirme ce dernier point dans son homélie cathédrale LXVII : « Le corps 
du Sauveur était susceptible d'éprouver la corruption du tombeau : τής άπο τοΰ τάφου 
φθοράς δεκτικον ην. » Saint Thomas est tout à fait de son avis : Corpus Christi, quan
tum ad conditionem naturae passibilis putrefactibile fuit, licet non quantum ad meritum 
putrefaction is, quod est peccatum : sed virtus divina corpus Christi a puirefactione 
praeservavit, sicut et ressuscilavit a morte. III p., q. li, art. 3, ad 2. Il va sans dire 
qu'en fait le corps du Christ n'éprouva pas la corruption ; car cela ne convenait pas à la 
dignité de la personne divine, et par ailleurs, cette humiliation ne pouvait augmenter 
en rien la perfection de la satisfaction vicaire. Sévère range la corruption du tombeau 
la διαφθορά, parmi les πάθη διαβλητά que le Verbe n'a pas dû prendre. Saint Thomas 
enseigne la même doctrine, loc. cit. 

(2) Voir l'article de saint Thomas sur ce point précis : Utrum anima Christi habuerit 
omnipotentiam respectu proprii corporis. III p., q. xin, art. 3. La réponse est négat
ive, si l'on ne regarde que la puissance propre de l'âme du Sauveur. Ce n'est qu'en 
tant qu'elle était l'instrument du Verbe qu'on peut dire que cette âme avait la toute- 
puissance par rapport à son corps. La réponse ad 2 de ce même article mérite d'être 
signalée : Non pertinebat hoc ad originalem iustitiam quant Adam habuit in statu inno- 
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et de mortalité jusqu'à la Résurrection. Pour le corps de Jésus, 
il y a eu un changement radical d'état après la Résurrection. De 
corruptible qu'il était, il est devenu incorruptible; de passible, 
il est devenu impassible; de mortel, immortel (1). 

Telle est la thèse de Sévère, telle est la thèse catholique 
appuyée sur des textes scriptuaires suffisamment clairs et sur 
l'enseignement moralement, unanime des Pères orthodoxes. Si, au 
début du vie siècle, l'Eglise n'a pas encore porté de décision 
officielle sur ce point, cette vérité est dans le courant du magistère 
ordinaire. Si quelqu'un s'élève pour la contredire, on pourra le 
traiter d'hérétique sans dépasser la mesure. 

Or, cette thèse, Julien l'admettait-il? En aucune façon. Il suffit 
de parcourir les fragments dogmatiques de ses écrits réunis par 
M. Draguet, pour s'apercevoir qu'il niait la véritable passibilité du 
corps de Jésus-Christ, tout en affirmant que ce corps avait la 
capacité de souffrir par l'effet de sa volonté (2). Expliquons plus 
clairement cette distinction. Il y a une différence bien marquée 
entre Y état de passibilité et de mortalité et la simple capacité de 
souffrir et de mourir. L'état de passibilité et de mortalité suppose 
pour le corps la nécessité physique et intrinsèque de souffrir et 
de mourir. C'est comme une qualité qui le rend intrinsèquement 
sensible à la douleur et le met sans défense devant la mort. La 
simple capacité de souffrir et de mourir résulte non d'une qualité 
physique et inhérente au corps, mais du fait qu'il est composé de 
parties quantitatives, et qu'il est distinct de Tûrne. Cette capacité 
peut être utilisée par la volonté expresse de celui qui, sans être 
soumis à la nécessité physique de souffrir et de mourir, veut 
cependant très spontanément souffrir et mourir. Cela pourrait 
s'appeler la passibilité métaphysique ou passibilité purement pos
sible, alors que la vraie passibilité ou l'état de passibilité est la 

cenliae, qiwd anima huminis haberel virtutem transmutandi proprium corpus in quam- 
cumque formant, sed quod posset ipsum conservare absque omni nocumento : et hanc 
etiam virtutem Christus assumere potuisset si voluisset: sed cum sinl très status Iwmi- 
11 urn, scilicet : * ■ innocenliae.culpae et gloriae />, sicul de statu gloriae assumpsit compre- 
hensionem et de statu innoce ntiae immunilatem a pcccato, ila et de statu culpae assumpsil 
nécessitaient subiacendi poenalilalibus liuius vitae. 

(1) Sévère avait enseigne très clairement ce point dans son homélie cathédrale LXVII. 
Voir l'édition de M. Brière, toc. cit. 

(2) Nous n'osons dire : par sa volonté divine et par sa volonté humaine, car nous ne 
savons si Julien aurait admis cette distinction. Mais il est conforme à sa pensée de dire 
que Jésus-Christ, non seulement en tant que Dieu, mais aussi en tant qu'homme, 
a souffert tout à fait volontairement et rien que volontairement, parce que, à aucun point 
de vue, il n'était soumis à la nécessité de souffrir et de mourir. Voir plus bas, p. 281 sq. 
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passibilitè physique, permanente et s attachant nécessairement au 
corps. Celui qui n'a que la simple passibilitè métaphysique, s'il 
souffre, souffre, pour ainsi dire, à coups de volonté et quand il veut. 
Celui qui est soumis à la passibilitè physique, souffre naturel
lement, en vertu même de la constitution physiologique de son 
corps, indépendamment de son acte de volonté, et même contre sa 
volonté, s'il ne se résigne pas à la souffrance et ne l'accepte pas de 
plein gré. Ce que nous disons de la passibilitè vaut également pour 
la mortalité. On peut distinguer la simple capacité de mourir ou 
mortalité métaphysique, et l'état de mortalité ou mortalité phy
sique. Le corps de Notre-Seigneur, depuis la Résurrection, n'est 
plus dans l'état de passibilitè et de mortalité; il n'a plus la passi
bilitè et la mortalité physiques. Mais du fait que c'est un véritable 
corps humain composé de parties et réellement distinct de l'âme 
simple et spirituelle, il garde et gardera toujours la simple capac
ité de souffrir et de mourir, la passibililé et la mortalité méta
physiques; en ce sens que si Notre-Seigneur le voulait abso
lument, son corps pourrait encore éprouver la douleur et être 
séparé de l'âme. Que si quelqu'un nie le bien fondé de cette hypo
thèse et déclare que l'état de résurrection est absolument incomp
atible avec la souffrance et avec la mort sans une transformation 
intrinsèque replaçant le corps dans l'état de passibilitè, que 
celui-là sache que l'évêque d'Halicarnasse est d'un avis contraire, 
et que la doctrine spéciale de ce vieux théologien monophysite sur 
les souffrances et la mort du Rédempteur a justement consisté 
à affirmer la compatibilité de la souffrance et de la mort avec l'état 
d'incorruptibilité, d'impassibilité et d'immortalité. C'est préc
isément ce que signifient les formules paradoxales déjà signalées : 
Le Christ restait impassible dans les souffrances et immortel dans 
la mort. — Dieu incarné a souffert, tout en étant impassible et en 
lui-même et selon la chair. Ces formules s'expliquent très bien et 
sont toutes naturelles, si l'on se place au point de vue de Julien. 
Le fond de son système tient en ces quelques mots : 

Le corps de Jésus-Christ a été constitué, dès le premier instant 
de l'union hypostatique, dans l'état d'incorruptibilité , d'impassibilité 
et d'immortalité, état identique à celui d'Adam avant son péché et 
à celui du corps ressuscité. Il n'a jamais été dans l'état de corrupti- 
bilitè, de passibililé et d'immortalité dans lequel se trouva le corps 
d'Adam après sa chiite et dans lequel naissent tous ses descendants. 
Il n'a jamais été soumis à la moindre nécessité de souffrir et de 
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mourir. Si, en fait, il a souffert et s'il est mort, cela s'est produit 
uniquement par la volonté expresse du Verbe, qui a utilisé pour cela 
la capacité radicale que possède tout corps, du fait même de sa 
composition, d'éprouver la souffrance et la mort. Entre le corps du 
Christ avant la Résurrection, et ce même corps après la Résurrection , 
il n'y a pas eu une différence intrinsèque d'état. Il y a eu simplement 
celte différence qu'après la Résurrection, le Verbe incarné n'a plus 
voulu souffrir ni mourir, et n'a plus utilisé la capacité de souffrir et 
de mourir que possède tout corps dans n'importe quel état où il se 
trouve. 

Que ce soit bien là la vraie pensée de l'évêque d'Halicarnasse, 
c'est ce qu'il est facile d'établir jusqu'à l'évidence par les fragments, 
dogmatiques de ses œuvres recueillis par M. Draguet. 

Première proposition : Le corps de Jésus-Christ a été constitué,, 
dès le premier instant de l'union hyposlalique, dans l'état d'incor
ruptibilité, d'impassibilité et d'immortalité. De nombreux passages 
des fragments disent cela d'une manière on ne peut plus explicite. 
M. Draguet, du reste, n'y contredit pas, mais il ne paraît y voir 
qu'une question de terminologie : 

A la vérité, écrit-il, les thèses du Tome nous déconcertent nous aussi 
de prime abord, héritiers que nous sommes, par l'organe d'une tradition 
bien des fois séculaire, de la terminologie dont Sévère défendait l'exclu
sive légitimité. Il était impossible, estimait Julien, d'appeler φθαρτός et 
δεκτικός τής φθοράς celui en qui la φθορά ne s'était pas établie. Partant de 
ce principe, il distinguait ΓάφΟαρσία au premier rang des prérogatives du 
Christ, dès le moment de-1'union du Verbe à la chair. Il reconnaissait, il 
est vrai, que le Verbe avait pris chair de la nature tombée sous la cor
ruption, mais c'était pour affirmer aussitôt que cette chair, le Sauveur 
l'avait prise dans un état de non corruption (άφΟαρτον) et d'une manière 
qui ne relevait pas de la corruption (άφΟάρτω τρόπω). Il concédait pareill
ement que le Christ avait paru φθαρτός au cours de sa vie mortelle, tout 
comme, au témoignage du prophète, il avait été réputé impie, mais qu'il 
l'eût été en réalité, en quelque temps et en quelque manière que ce fût, 
même au temps de la Passion, il se refusait absolument à l'admettre. 

C'est surtout aux endroits où Julien s'attachait à préciser les formules 
qu'il convenait d'employer pour définir l'état du Christ dans les souf
frances et la mort, que sa terminologie, sans cesser d'être radicale, appar
aissait déconcertante, disons plus, entachée d'hérésie et contradictoire 
dans les termes. D'une part, il confessait ouvertement la réalité de la 
Passion du Christ, il anathématisait quiconque aurait soutenu qu'elle 
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n'avait été qu'apparence, et il ne faisait aucune difficulté d'appeler παθητός 
et θνητός celui qui l'avait endurée. D'autre part, il déclarait avec insistance 
que ni la mort ni les souffrances n'avaient agi dans le Christ, et il appel
ait le Sauveur απαθής, απαθής εν τοΤς πάθεσι et αθάνατος έν τω θανάτω. On lie 
pouvait penser que cette dernière formule se bornait à relever que le 
Verbe incarné, passible et mortel comme homme, était, simultanément, 
impassible et immortel comme Dieu : Julien excluait formellement cette 
interprétation en enseignant que c'est le corps même du Christ qui était 
άφθαρτον, άπαθε'ς et άθάνατον avant la Résurrection, et que le Verbe incarné, 
απαθής comme Dieu (καθ' εαυτόν), l'était également en tant qu'homme (i). 

Ecoutons, du reste, Julien lui-même : 

Les propriétés de celui qui s'est approprié la chair sont devenues les 
propriétés de sa propre chair. Ces propriétés sont l'impassibilité, l'i
mmortalité et l'incorruptibilité (2). 

Le Verbe s'est uni notre chair soumise aux souffrances et à la mort, et 
cette chair, par son union avec lui, a été délivrée de ces choses (3). 

Ce qui est corruptible dans la nature commune et non autrement 
[c'est-à-dire la chair, qui n'est soumise à la corruption que dans la nature 
déchue et non dans la nature même, telle que Dieu l'a créée et telle qu'elle 
doit être, lorsqu'elle est intègre], cela, par l'union avec le Verbe, a été 
constitué incorruptible et n'a subi la domination d'aucune corruption ni 
dans la conception ni dans la mort, parce que, comme le dit Grégoire de 
Nysse dans son discours catéchétique, cela (= la chair) a dépassé la con
dition commune de notre nature (4). 

Deuxième proposition : L'état du corps du Christ, dès le premier 
instant de l'union hypos ta tique, a été identique à l'état du corps 
d'Adam avant son péché et à celui du corps du Christ ressuscité. 
Nous avons dit plus haut (5) qu'à l'époque patristique, l'opinion 
courante de la théologie grecque touchant les conditions physio
logiques du corps d'Adam innocent était que ces conditions étaient 

(1) Draguet, p. 95-97. 
(2) Τα ϊδια τοϋ ταύτην ίδιοποιήσαντος, εις ί'δ c α έγένετο της ιδίας σαρκός" ταϋτα δε εστίν 

ή απάθεια και ή αθανασία καί ή αφθαρσία. Fragment 118. 
(3) "Ηνωσεν δε έαυτω την ήμετέραν σάρκα Ινοχον πάθων και θανάτου, καί τι) προς αυτόν 

ενώσει τούτων άπηλλάχθη. Fragment ΙΙ7· 
(4) Tb τ/j κοινή φύσει φθαρτόν, καί ουκ άλλως (ce ουκ άλλως n'est pas clair; qu'on 

prenne l'interprétation que nous en donnons comme une simple conjecture), — καί γαρ 
έκ -ου φθαρτού ελήφθη, — τοϋτο τ/j προς τον Λόγον ενώσει άφθαρτον ανεδείχθη, μηδεμιας 
φθοράς ήττημένον μήτε έν. συλλήψει μήτε έν θανάτω, ώς της φύσεως ημών την κοινότητα έκβε- 
βηκός, καθώς καί Γρηγόριος ό Νύσσης έν τω κατηχητικοί λόγω λέγει. Fragment 7· 

(5) Voir p. î5o et 264. 
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identiques à celles du corps ressuscité. Pas plus au paradis ter
restre que dans le ciel des ressuscites, la génération charnelle 
n'aurait existé. Adam innocent était soustrait à la nécessité de 
manger, de boire, de dormir et à tout ce qui s'ensuit, comme il 
était soustrait à l'empire des souffrances et de la mort. C'était l'i
ncorruptibilité parfaite de l'âme et du corps, cette αφθαρσία dont parle 
si souvent Julien d'Halicarnasse. Cette opinion, contre laquelle, 
cependant, protestaient déjà certains théologiens (i), était, à la fois, 
admise par Sévère (2) et par Julien, de sorte que, affirmer que le 
corps du Sauveur avait été semblable à celui d'Adam avant son 
péché revenait à dire qu'il avait toujours été dans l'état du corps 
ressuscité, et que le fait de la Résurrection n'avait apporté aucun 
changement à la condition dans laquelle il avait été constitué, dès 
le premier instant de l'union. C'est, en effet, ce que ne cesse de 
répéter Julien dans les fragments qui nous restent de lui. Quelques 
citations suffiront pour nous en convaincre : 

Si le- Verbe, qui est le Créateur, n'a pas pu prendre d'une manière 
incorruptible un corps incorruptible, à plus forte raison la nature serait 
incapable d'engendrer de parents aveugles ou privés de tout autre membre, 
des enfants parfaitement constitués. Mais du moment que nous voyons 
des enfants possédant l'intégrité des membres naître de parents estropiés, 
comment l'auteur de la nature n'aurait-il pas pris une chair exempte de 
toute la corruption qui est survenue à notre race? Ils disent, il est vrai, 
que le \Terbe étant entré en participation de la nature déjà corrompue, de 
toute nécessité les propriétés de cette nature (c'est-à-dire la corruption) 
se sont trouvées physiquement dans le corps qui a été conçu. Mais qu'ils 
sachent que les propriétés de la nature ne consistent pas dans la modi
fication de ce qui est suivant la nature; ce n'est là qu'une corruption de la 
nature. Le Verbe a montré en sa personne la nature dans la parfaite santé 
qu'elle reçut du Créateur, à sa première origine; ou plutôt, il est plus exact 
de dire, que tout en conservant à la nature dans sa propre chair ce qui 
présente en nous un caractère morbide, à cause du péché (= χό χλογον?) (3), 

(ι) Léonce de Byzance, par exemple, n'admet pas que le corps d'Adam innocent ait 
été impassible et immortel à la manière du corps ressuscité. Contra Neslorianos et 
Eulychianos, II; P. G., t. LXXXVI, col. i.v)K. 

Î2) Voir les textes cités plus haut, p. i5u et 264. M. Draguet ne fait aucune allusion 
à cette doctrine des Grecs sur l'état primitif. Elle aide beaucoup à comprendre plu
sieurs passages de Julien et de Sévère. 

(.3) Allusion aux souffrances et à la mort que le Verbe incarné a admises, en fait, en sa 
propre chair, jusqu'à la Résurrection, mais d'une manière, par un processus incorruptible. 
Les Gaïanites et Justinien dans son décret sur l'aphthartodocétisme ont bien entendu 
ainsi le julianisme. 
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il a montré en sa personne la nature parfaitement saine, sans mélange de 
corruption. Voulant, en effet, renouveler notre nature et en faire son 
propre ouvrage, il nous a offerts en prémices, par Γ intermédiaire de sa 
propre personne, sans la détérioration provenant de la corruption (i). 

Ce n'est pas par la Résurrection qu'il est entré en participation de l'i
ncorruptibilité ou de toute autre qualité convenant à une personne divine, 
comme s'il n'eût pas possédé ces choses même avant la résurrection... (2) 

// faut confesser que le corps de Notre-Seigneur fut, dès le premier 
instant de V union, tel qu'il était après la Résurrection. Car, de même qu'il 
est mort pour nous, il est aussi ressuscité pour nous. La Résurrection ne 
lui a apporté aucun avantage; mais, des qu'il fut uni à Dieu le Verbe, il 
fut incorruptible et saint et vivifiant (3)... Si Γ impassibilité et l'immortal
ité 11' avaient pas été son partage avant la Résurrection, il n'aurait pas pu 
ressusciter. Mais tel il fut après la Résurrection, tel il était dans les souf
frances et dans la mort (4). 

Avoir soif n'est pas une propriété physique du corps du Seigneur (5). 

Que veut dire Julien par cette dernière affirmation? Il n'entend 
.point nier qu'en fait le Sauveur ait éprouvé la soif, lorsqu'il l'a 
voulu par un acte positif de sa volonté : mais il veut faire entendre 
que le corps du Seigneur n'était pas naturellement soumis à la 
nécessité d'avoir soif ou d'avoir faim, comme le sont nos corps. 
De même, Julien n'a pas nié qu'en fait Notre-Seigneur ait bu ou 
mangé (6). Mais, dans sa pensée, il a mangé, comme il mangea 
après la Résurrection, d'une manière incorruptible, sans les accom
pagnements nécessaires du phénomène de la digestion dans un 
corps corruptible. Il a mangé et bu incorruptiblement, comme il 
a souffert et est mort incorruptiblement. 

Troisième proposition : Entre le corps du Christ avant la Résur- 

(1) Fragment 29. Draguet, p. 5i-52*. 
(2) Ού δια της αναστάσεως μετε'λαβε την άφθαρσίαν η άλλο τι των 'θεοπρεπών, ως αύτω μη 

υπαρχόντων και προ της αναστάσεως. Fragment 42. 
(3) Όμολογητέον δτι άπ' αυτής της ενώσεως τοιούτον ήν οίον μετά την άνάστασιν, μηδεμι'αν 

προκοπήν έκ της αναστάσεως δεξάμενον, άλλ' έξ ού ήνώθη τω Θεώ Αόγω, αφθαρτον καΐ ά'γιον 
και ζωοποιόν. Fragment 48· 

(4) Et γαρ οΐίπω υπήρξαν αύτω ή απάθεια και ή αθανασία προ τής αναστάσεως, ούδ' άνασ- 
τήναι αν έδυνήθη. 'Αλλα τοιούτον ήν μετά τήν άνάστασιν, οίον εν τοις πάθεσι καΙ εν τω 
θανάτω. Fragments 121-122. Cf. aussi le fragment 33 : το αυτό σώμα, ώσπε'ρ ην, ό'τε 
έ'παθεν, οΰτως ανέστη άνάλλακτον. 

(5) Ού γαρ φυσικόν τε καί ίδιον του κυριακοϋ σώματος το διψαν. Fragment 149· Cette 
petite phrase est fort importante. Elle prouve que Julien est partisan de l'opinion cou
rante sur l'état primitif dont nous avons parlé. Le boire et le manger comme la géné
ration charnelle ne se sont imposés à l'humanité qu'après la chute et appartiennent à la 
corruption, suite du péché. Jésus n'a pu avoir faim et soif que d'une manière incorruptible . 

(6) Fragment 84*. 
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rection et ce même corps après la résurrection, il y a eu simplement 
cette différence qu'après la Résurrection, le Verbe a cessé de vouloir 
souffrir, n'a plus livré son corps aux souffrances et à la mort, n'a 
ρ lits utilisé la capacité de souffrir et de mourir que possède tout 
corps en vertu même de son essence. 

Julien écrit en effet : 

Le Christ sauvera par sa propre mort ceux qui ont été soumis à la mort 
à cause du péché. Cette mort, il n'aurait pas pu l'éprouver, s'il avait été 
sans chair. Une nature simple, en effet, ne saurait subir la mort sensible, 
c'est-à-dire une séparation; mais en celui qui est composé de corps et 
d'àme une séparation est possible (i). Il est écrit : « Bien que nous ayons 
connu le Christ selon la chair, maintenant nous ne le connaissons plus de 
cette manière » (// Cor. y, 6), c'est-à-dire : // ne se laissera plus aller 
volontairement aux souffrances, car il a parfaitement accompli ce qu'il 
voulait, ayant racheté par ses souffrances volontaires toute la nature de 
l'homme; et il ne retournera plus volontairement aux souffrances, comme 
s'il n'avait pas obtenu une fois pour toutes ce qu'il cherchait (2). 

M. Draguet a été fort embarrassé pour expliquer les affirmations 
si nettes de l'évêque d'Halicarnasse sur l'identité d'état du corps 
du Christ avant et après la Résurrection. D'après lui, Julien aurait 
mis entre le corps non ressuscité et le corps ressuscité cette diff
érence qu'avant la Résurrection le corps du Sauveur était circonscrit 
par le lieu, comme s'il n'avait pas été circonscrit après la Résurrect
ion (3). En réalité, les deux fragments de Julien auquel il renvoie 
disent simplement que par le fait de l'Incarnation, le Verbe a été cir
conscrit dans un lieu par son corps (4). Ils ne permettent pas de prêter 
au théologien monophysite la théorie protestante de l'ubiquité du 
corps du Christ ressuscité. Quant au fragment 99, reproduisant un 
texte du discours catéchétique de saint Grégoire de Nysse où il est 
question de la nourriture et de la boisson que prenait le Sauveur, 
nous avons déjà ι \plique en quel sens Julien l'entendait. Nous ne 
saunons, dès lors, admettre la conclusion de M. Draguet ainsi 

(1) Nous avons ici une allusion à ce que nous avons appelé la passibilité méta
physique. 

(2) οΰκε'τι συγχωρήσει τοις πάΟεσιν εκουσίως" άπετε'λεσε γαρ δ τι έβούλετο, ό'λην την τοϋ 
άνθρωπου φΰσιν έξαγοράσας τοις πάΟεσιν έκουσίοις αύτοϋ, καί οΰκε'τί προς τα πάθη ύποσ- 
τρέψεται, ώς μη άπαξ το ζητούμενον κατορθώσας. Fragment 3φ 

(3) Ρ. 2ΐ4· Les corps ressuscites sont circonscrits et localisés comme les autres bien 
qu'ils jouissent de privilèges spéciaux. 

(4) έπί γης περιεπάτησεν σώματι περιγραφόμενος, και ό ων εν ούρανοΐς περιελήφθη. Frag
ment 114. Cf. fragment ii3. 



JULIEN -D HALICARNASSE ET SÉVÈRE D ANTIOCHE 277 

formulée : // n'y a aucune raison de douter que Julien, d'après ren
seignement de la foi, ait vu lui aussi dans la résurrection le prin
cipe de la glorification du corps du Christ (i). Nous ne saurions 
l'admettre, parce qu'en- déclarant que le corps du Sauveur avait 
possédé l'incorruptibilité, Γάφθαρσία, dès le premier instant de 
l'union, il ne voulait pas simplement affirmer « l'exemption du 
péché de nature et de ses suites » (2) dans Jésus-Homme; mais il 
enseignait positivement que le corps du Sauveur n'avait pas la 
vraie passibilité et la vraie mortalité que possèdent nos corps; qu'il 
n'était pas dans l'état de passibilité et de mortalité, mais qu'il se 
trouvait déjà dans l'état d'impassibilité et d'immortalité qui con
vient aux corps ressuscites. C'est ce qu'il est facile d'établir par 
la plupart des fragments dogmatiques de Julien. 

Quatrième proposition. L'état de passibilité et de mortalité 
auquel notre corps est soumis après le péché d'Adam est inséparable 
du péché de nature transmis par la génération. Cet état constitue 
une véritable corruption de la nature humaine prise en elle-même. 
Il est contre nature. C'est pourquoi le Verbe n'a pu s'unir à un 
corps soumis à cet état. Loin de détruire la consiibstantialitè du 
Christ avec nous, l'absence en lui de la passibilité et de la mortalité 
renforce, au court aire, cette consubstantialitè, par le fait qu'il pos
sède une nature humaine parfaitement intègre et saine, préservée de 
toute altération et de toute corruption. 

Si quelqu'un divise l'unique nature de l'homme en la partie incorporelle 
et en la chair et déclare que cette dernière est corruptible naturellement 
(κατά φύσιν)... qu'il soit anathème (3). 

Ne dis pas que l'homme est mortel par nature. Ce n'est pas nous qui 

(1) P. 2i5. 
(2) II est vrai que ces mots : « l'exemption du péché de nature et de ses suites >• 

sont terriblement amphibologiques. Le Verbe n'a pas pris les suites du péché originel, 
en tant que ce sont des suites du péché originel; mais il a pris certaines infirmités et 
imperfections qui se trouvent dans la nature déchue, et qui sont chez les descendants 
d'Adam des suites du péché originel. La passibilité et la mortalité sont chez nous des 
suites du péché originel. Le Verbe incarné a pris ces suites, qui, considérées en elles- 
mêmes, sont des propriétés de la nature humaine laissée à elle-même. Julien niait que 
le Verbe eût pris ces suites; ou plutôt, il disait qu'il les avait prises sows une forme 
différente de la forme suivant laquelle elles existent chez nous. Selon lui, non seule
ment il ne les a pas eues pour la même raison qui fait qu'elles sont en nous; mais il les 
a prises sous une autre forme. C'est cette forme qui ne cadre pas avec l'enseignement 
traditionnel de l'Eglise. 

(3) Fragment 71. 
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disons que la chair est mauvaise; ce sont ceux qui la déclarent corruptible 
par nature (1). 

De toute nécessité, à la passibilité, à la mortalité et à la corruptibilité 
il faut joindre aussi le péché, qui est la cause de ces trois choses (2). 

Si le Seigneur fut naturellement mortel, selon ton dire, lui qui a eu 
une Mère vierge..., accorde-lui aussi le péché, sans lequel nous-mêmes 
nous n'aurions pas connu la mort (3). 

Il ne faut pas dire qu'avant la transgression la mort et la corruption 
existaient naturellement; car, comme il est écrit, Dieu n'a pas fait la mort ; 
mais elle nous est survenue contrairement à la nature (παρά φύσιν) après la 
transgression, à cause du péché (4). 

Les propriétés de la nature ne consistent pas dans la modification de 
ce qui est suivant la nature. Cette modification, c'est la corruption (5). 

Si le corps était naturellement corruptible, il aurait été corrompu même 
avant le péché (6). ■ 

Dans ces passages et autres semblables, Julien se révèle à nous 
comme pénétré de Terreur que soutiendra Baius, au xvie siècle. 
Alors que Sévère enseigne d'une manière très orthodoxe que 
l'impassibilité et l'immortalité d'Adam innocent étaient des dons 
gratuits accordés à l'homme par la libéralité divine, dons que la 
nature humaine considérée en elle-même n'appelle pas nécessai
rement et dont la présence était conditionnée par la persévérance 
d'Adam dans l'état de grâce et l'amitié divine, Julien voit dans ces 
deux privilèges des accompagnements nécessaires de la nature 
saine et intègre. Dès lors, la passibilité et la mortalité c'est-à-dire 
la nécessité physiologique pour le corps de souffrir et de mourir, 
est une corruption de la nature prise en elle-même. C'est un 
produit du péché inséparable du péché lui-même. C'est pourquoi" le 
Verbe n'a pu s'unir à une chair passible et mortelle, c'est-à-dire 
corruptible. Dans son homélie cathédrale LXVII, Sévère avait 
enseigné que la chair du Sauveur considérée en elle-même et laissée 
à elle-même, était naturellement susceptible non seulement de 
souffrir et de mourir, mais aussi de subir la corruption du tombeau : 

(ι) Μή εΐπης τον ανθρωπον θνητον κατά φύσιν. Ουδέ γαρ ήμεΐς λέγομεν την σάρκα πονηράν, 
άλλ ' οί λέγοντες οτι φθαρτή έστι κατά φύσιν. Fragments 79'^1· 

(2) Άναγκαΐον προστιθεσθαι τώ παοητω και θνητω καί φθαρτω και την άμαρτι'αν, ήπερ εστί 
τούτων αίτια. Fragment 81. 

(3) Ει δε φυσικώς θνητός β Κύριος... λοιπόν άπόδος αυτω καί την άμαρτι'αν, χωρίς ης ούδ* 
αν ήμεΐς τον θάνατον εγνωμεν. Fragment 82. 

(4) Fragment 44· 
(5) Fragment 29, déjà cité p. 274. 
(6) Ει φυσικώς το σώμα φθαρτόν, έφθάρη αν και προ της αμαρτίας Fragment l52. 
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της άπο τοΰ θανάτου καΐ τάφου φθοράς δεκτικον ην. Julien n'en peut croire 
ses yeux. Ce doit être là, dit-il, une faute de copiste; et au lieu de : 
της άπο τοΰ θανάτου καΙ τάφου φθοράς δεκτικον ην, il propose la leçon 
suivante : αύτοϋ τοΰ θανάτου καΐ τάφου δεκτικον ην (ι); c'est-à-dire : Le 
corps du Seigneur était susceptible, avait la capacité [moyennant 
l'intervention de la volonté du Verbe] de mourir et d'être enseveli. 
Ce petit passage, qui se trouve dans le premier fragment, est révé
lateur de la pensée de Julien. Il nie bien la vraie passibilité, la 
vraie mortalité de la chair du Sauveur. Du reste, cette négation est 
formulée dans d'autres passages d'une manière encore plus explicite : 

Après l'accomplissement du mystère, dit-il, c'est-à-dire après l'union, 
la divinité enleva de la chair το παθητικόν, c'est-à-dire la passibilité, l'état 
de passibilité, et à partir de ce moment il n'est pas possible de dire que 
la passibilité, το παθητικόν, se soit trouvée dans la chair unie à l'Impassible 
et qu'elle se soit imposée de force à la nature (2). 

Il ne faut pas dire que le corps de Notre-Seigneur a été corruptible en 
quelque manière ou à un moment donné; mais il faut confesser qu'à partir 
de l'union ineffable et véritable, il a été incorruptible et saint et vivifiant, 
à cause de son union au Verbe (3). 

Il ne faut pas dire que le corps de Notre-Seigneur a été sous l'empire 
des souffrances et de la mort par une nécessité physique, à la manière de 
nos corps, ou qu'il a été en quelque façon redevable des dettes [du péché], 
mais il faut confesser ses souffrances et sa mort (4). 

Ce dernier passage est très significatif. Julien s'inscrit en faux 
contre la conclusion de l'article 2 de la question xiv (IIIe p.) de la 

• Somme théologique : le Christ a pris pour son corps la nécessité 
physique de souffrir et de mourir. Cette conclusion traduit pourtant 
la doctrine traditionnelle de l'Eglise. Au demeurant, notre théolo
gien prétend que sa doctrine, loin de porter atteinte à la consub- 
-stantialité du Christ envers nous, la renforce plutôt, par le fait que 

(1) Fragment 1. 
(2) Fragment 102. Nous n'avons pas bien saisi l'explication .du παθητικόν que donne 

M. Draguet, à la page 206, note 4. D'après nous, il n'y a pas de doute que ce mot 
désigne Yétat permanent de passibilité, la vraie passibilité physique et naturelle. Nous 
ne garantissons pas l'exactitude de la traduction de la finale du fragment : ούβε βία 
τυραννεΰειν την τής φύσεως έπικρ.άτειαν, finale qui est loin d'être limpide. Nous croyons 
cependant en rendre le sens fondamental. 

(3) Fragment 43. 
(4) "Οτι μή λεκτέον ότι έκρατήθη το σώμα τοΰ Κυρίου ημών και έγε'νετο ύπο την των 

παθών και τοΰ θανάτου βίαν άναγκή φυσική κατά τα ημέτερα σώπατα, η κατά τι ενοχον 
■όφλημάτων, αλλ' όμολογητε'ον τα πάθη και τον θάνατον. Fragment 49- 
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si le Christ a pris une nature humaine parfaitement intègre et saine 
et n'ayant subi aucune altération ni corruption, il est plus vér
itablement homme que nous, dont la nature a été altérée et 
corrompue par le péché. Le péché et la corruption ne constituent 
pas une essence, une réalité; ce sont des dégradations de 
l'essence (i). 

Nous ne disons pas, nous, qu'il nous est consubstantiel selon la passi- 
bilité, κατά τοπαΟητικόν, mais en tant qu'il est de la même essence, de sorte 
que, bien qu'il soit incorruptible, il nous est consubstantiel en tant qu'il 
est de la même nature. Ce n'est pas, en effet, parce que lui a souffert 
volontairement et que nous autres nous souffrons malgré nous, qu'il est 
d'une essence différente de la nôtre (2). 

Si le corps corruptible nous est consubstantiel, tandis que l'incorruptible 
ne l'est pas, il faudra dire, d'après eux (== les adversaires de Julien) 
qu'après la Résurrection, le Seigneur, en détruisant en lui la corruption, 
a par le fait même perdu sa consubstantialité avec nous, et ils en arrivent 
ainsi à nier que le Seigneur soit notre consubstantiel après la Résurrect
ion (3). 

A un certain point de vue, Julien ne raisonne pas mal; mais il 
raisonne hors de la question. 11 ne s'agit pas de savoir si, après la 
Résurrection, Notre-Seigneur demeure foncièrement notre consubs
tantiel; mais la question est celle-ci : « Jésus-Christ-IIomme, pen
dant sa vie mortelle, nous a-t-il ressemblé en tout, hormis le péché », 
comme l'affirme l'Apôtre? Il s'agit de savoir s'il a partagé, avant 
d'arriver à l'état de gloire, notre état, notre condition de créatures 
humaines passibles et mortelles dans leur chair, soumises, dans 
cette chair, à la nécessité physique de souffrir et de mourir. Or, 
si la doctrine de Julien laisse intacte la consubtantialité foncière du 
Christ avec nous, la consubtantialité quoad essentictm, elle détruit 
la similitude d'état et de condition entre le Christ et nous, ce qu'on 
pourrait appeler la consubstantialité relative [quoad mod um, statum, 
conditionem). D'après l'évêqued'Halicarnasse, Jésus-Christ, pendant 
sa vie terrestre, n'a pas été, par son corps, dans le même état que 
nous; il a été constitué, dès le premier instant de l'union, dans l'état 
du ressuscité. La foi traditionnelle ne confesse pas seulement la 

il) Cf. fragments 29 et 65. 
(2) Ού λέγομεν ήμεΐς το " όμ.οουσιος ήμΐν >> κατά το παθητικόν, άλλα κατά το έκ ττ,ς αΰτνς 

ουσίας κτλ. Fragment 52. 
(3) Fragment 53. 
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consubstantialité foncière du Christ avec nous. Elle affirme aussi 
la similitude d'état, par rapport au corps, entre le Christ et nous. 
En niant cette similitude, Julien a bel et bien enseigné une hérésie. 

Cinquième proposition. — Le Christ a réellement éprouvé les 
souffrances et la mort dans un corps naturellement incorruptible, 
impassible et immortel. Les souffrances et la mort n'ont pas fait 
perdre à ce corps l'état d'incorruptibilité , d'impassibilité et d'immort
alité dans lequel il a été constitué dès le premier instant de l'union, 
de sorte qu'on peut dire qu'il souffrait impassiblement et mourait 
immortellement. La cause de ces souffrances et de cette mort fut 
uniquement la volonté du Christ lui-même, qui fit passer en acte la 
puissance radicale, la capacité physique que possède toujours un 
corps humain d'éprouver la souffrance et la mort, même quand il se 
trouve dans l'état d'impassibilité et d'immortalité. 

On pourrait exprimer d'un mot ce dernier aspect de la doctrine 
du théologien monophysite : « Le Christ a souifert dans sa chair 
impassible à coups de volonté. Il est mort dans un corps naturell
ement immortel uniquement par volonté. » Nombreux sont les pas
sages où se fait jour cette conception, qui est, du reste, une suite 
logique des propositions précédentes : 

II ne faut pas dire que le corps de Notre-Seigneur était passible et 
mortel comme par nécessité et par conséquent corruptible et soumis aux 
nécessités physiques ; mais il faut confesser que très véritablement il a 
souffert volontairement pour nous des souffrances salutaires et une mort 
vivifiante, sans perdre sa propre impassibilité et immortalité (i). 

Celui qui pouvait à volonté souffrir et ne pas souffrir, parce qu'il 
dépendait de lui de ne pas souffrir et qu'il était impassible dans sa chair, 
devint pour nous volontairement éprouvant la souffrance (2). 

Le Christ n'était pas susceptible d'éprouver la corruption même en 
puissance (3). Nous disons le Christ passible en tant qu'il a souffert en 
fait, mais non pas en tant qu'il était naturellement apte aux souffrances (4). 

(ι) άλλ' όμολογητε'ον ό'τι εκουσίως ώς αληθώς ύπε'μεινεν πάθη σωτήρια υπέρ ημών και 
θάνατον ζωοποΐόν, μή αποστερηθείς έν τούτοις της ιδίας απάθειας και αθανασίας. Fragment ψ^· 

(2) Ό γαρ έν τ?) εξουσία ίχων το παθεΐν καί το μή παθεΐν, cm κύριος ήν του μή παθεΐν και 
σαρκΐ απαθής υπάρχων, εκουσίως έγένετο υπέρ ημών παθητός. Fragment 77· M. Draguet 
a fort justement remarqué, p. 106-107, que l'adjectif παθητός, pour Julien, ne signifie 
point passible, possédant la passibilité, mais éprouvant la souffrance volontairement. 

(3) ουδέ δυνάμει δεκτικός ην της φθοράς. Fragment 40· Le mot φθορά désigne ici la passib
ilité et la mortalité peccamineuses, c'est-à-dire Y et at de passibilité. 

(4) παθητον δε λε'γομεν λέγομεν καθο επαθεν καΐ οΰ καθο δεκτικός ήν των πάθων. Frag
ment 129· Cela ne signifie pas, que d'après Julien, Jésus-Homme n'avait pas la capacité 
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Dieu incarné a souffert, étant impassible en lui-même et selon la chair, 
bien que pour nous il soit devenu souffrant volontairement impassi
blement (1). C'est pourquoi il vaut mieux croire que Dieu, qui a voulu 
pour nous devenir homme et s'incarner, resta impassible dans les 'souffrances 
même selon la chair (2). 

Si quelqu'un dit que Jésus-Christ, qui a volontairement accepté pour 
nous les souffrances et la mort, était impassible et immortel en tant qu'il 
n'aurait pas accepté les souffrances et la mort, et s'il ne le confesse pas 
impassible dans les souffrances et immortel dans sa mort vivifiante... qu'il 
soit anathème (3). 

L'impassible a souffert dans sa propre chair capable de souffrances. Il 
y eut donc souffrance de l'impassible souffrant dans sa propre chair, et 
par celle-ci il devint capable d'éprouver les souffrances (4). 

Affirmer que Jésus-Christ, impassible et immortel aussi bien 
selon l'humanité que selon la divinité, a souffert et est mort impas
siblement et immortellement dans une chair naturellement impass
ible et immortelle, mais ayant pourtant la capacité radicale de 
souffrir et de mourir, tout cela paraît bien mystérieux et une véri
table gageure philosophique et théologique. Julien a bien l'impres
sion qu'il surprendra ceux qui le liront. Son langage cependant 
n'est que la traduction exacte de sa pensée. 11 s'agit pour lui d'affirmer 
à la fois que le Sauveur a eu, dès le début de l'Incarnation, un corps 
naturellement impassible et immortel, et qu'il a quand même éprouvé 
dans ce corps demeurant toujours dans son état d'impassibilité et 
d'immortalité, de véritables souffrances et une véritable mort. Cela 
s'est fait, dit-il, par la seule volonté du Verbe. Et il ajoute : 

Qu'on ne cherche pas à comprendre. C'est un mystère qu'aucune créature 
n'est capable d'expliquer (5). Nous trouvons un mystère analogue dans le 
prodige du buisson ardent, qui brûlait sans se consumer. Celui qui croit 

radicale de souffrir, mais cela signifie qu'il n'était pas naturellement passible et soumis 
aux souffrances. 

(ι) Θεάς αρα σαρκωΟεις έ'παΟεν. απαθής ων καθ' εαυτόν τε και κατά σάρκα, εϊ καϊ δΐ ήμας 
εκουσίως ύπερ ημών παθητος γε'γονεν άπαοώς. Fragment 1 3ο. 

(2) έν τοις πάθεσιν έ'μεινεν απαθής και κατά σάρκα. Fragment i3l. 
(3) και μή ομολογεί αύτον έν τοΐς πάθεσιν απαθή καί έν τω ζωοποιω θανάτω άθάνατον... 

άναθεματιζε'σθω. Fragment (x> 
(4) Ό απαθής τη 'ιδία σαρκΐ των παθών δεκτική επαθεν* του ουν άπαθοΰς ην πάθος τ/j ιδία 

σαρκι, και δια ταύτης γε'γονε των παθών δεκτικός. Fragment 104. Dans le fragment 12g 
cité ci-dessus, Julien nie que Jésus-Christ fut τών παθών δεκτικός. Ici il l'affirme, parce 
qu'il veut parler non de l'état de passibilité mais de la capacité radicale de souffrir qui 
se trouve en tout corps humain, du fait de sa' composition. 

(5) ΕΊ δε' τις το πώς προσφέρει, άκουέτω πάντως άπόκρισιν, ότι τον τρόπον εύρεΐν ούδενι τών 
κτισμάτων ε"ξεστιν. Fragment 146.; 
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que le buisson, chose purement matérielle, brûlait et n'était pas consumé, 
ne doit pas refuser de croire que le corps de Notre-Seigneur a toujours 
gardé son incorruptibilité, même dans les souffrances éprouvées volon
tairement pour nous.(i). 

C'est donc, en dernière analyse, au mystère que l'évêque d'Hali- 
carnasse nous renvoie. C'est aussi à une erreur christologique bien 
caractérisée. Les fragments dogmatiques réunis par M. Draguet, 
loin d'atténuer cette erreur, ne font que la mettre en plus grande 
évidence. Julien n'était pas seulement novateur par sa terminol
ogie; il l'était également par le fond de sa pensée. Les critiques 
que Sévère et les écrivains catholiques de la période patristique 
ont formulées contre lui se comprennent aisément et sont, pour la 
plupart, suffisamment justifiées. Quoi de plus naturel, par exemple, 
que d'appeler miraculeuses les souffrances que Julien attribue au 
Christ perpétuellement impassible et immortel même selon la 
chair? Ce que Julien nommait un mystère, on est parfaitement 
autorisé à le qualifier de miracle. Quant aux accusations de docé- 
tisme et d'eutychianisme, le novateur y prêtait le flanc par ses 
formules paradoxales. Comment ne pas suspecter d'hérésie quel
qu'un qui vient vous dire sérieusement que le corps du Sauveur 
restait impassible au milieu des souffrances et immortel en mour
ant; qu'il n'y avait dans le Verbe incarné qu'une seule ούνία, une 
seule propriété, une seule activité; que la différence des éléments 
dont est constitué le Christ est, après l'union, chose indifférente? 

Les fragments dogmatiques nous ont révélé en l'évêque d'Hali- 
carnasse d'autres erreurs, en dehors de l'erreur proprement chris
tologique. Il a tout d'abord enseigné la doctrine de Baius sur l'état 
primitif, comme nous l'avons déjà fait remarquer. De plus, ridée 
qu'il se faisait du péché originel barrait la route au dogme de la 
Conception immaculée de la Mère de Dieu. D'après notre théolo
gien, en effet, le corps du Verbe incarné a été tiré d'une masse 
naturellement passible et mortelle (2). Or, d'après le même, l'état de 
passibilité et de mortalité est inséparable du péché de nature ; c'est 
une corruption de la nature produite par le péché et constituant un 
de ses éléments. Dès lors, Marie, qui a eu un corps passible et mortel 
comme le nôtre, a nécessairement contracté la souillure originelle. 

(1) πώς ού πιστεύει ούτος, παθόντος υπέρ των έτερων εκουσίως του σώματος παθητοϋ τοΰ 
Κυρίου ημών, διηνεκώς έν αύτω ευρέθη ή αφθαρσία. Fragment 16. 

(2) Cf. lragments 7, 38, 66, 102, etc. 
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Si Ton cherche la source première de l'hérésie julianiste, elle ne 
se trouve pas, à notre avis, dans une vue plus explicite et plus nette 
qu'aurait eue l'évèque d'Halicarnasse du dogme du péché originel, 
mais bien dans la préoccupation d'écarter de krpersonne du Verbe 
incarné tout ce qui peut paraître à notre faible raison inconvenant 
ou peu séant. En élaborant son système de l'incorruptibilité, Julien 
a obéi, au fond, à la règle qui guide les théologiens dans leurs 
traités de l'Incarnation : « II faut accorder à l'humanité du Sauveur 
toutes les perfections dont elle est capable et qui sont compatibles 
avec la mission rédemptrice. » II a paru au théologien monophysite 
qu'un corps impassible et immortel convenait mieux au Verbe 
incarné qu'un corps passible et mortel. Et il a trouvé d'ingénieuses 
raisons pour appuyer cela : 

L'Incorruptible et l'Immortel ne saurait s'unir à ce qui est corruptible 
et mortel par nature (1). L'état de passibilité et de mortalité est un fruit 
du péché originel, une déchéance de la nature, quelque chose de pecca- 
mineux en soi. Le but de l'Incarnation étant de rétablir l'humanité dans 
l'incorruptibilité, l'impassibilité et l'immortalité primitives, ce n'est pas 
avec un corps corruptible, passible et mortel que le Rédempteur pourra 
obtenir ce résultat. Personne ne peut donner aux autres ce qu'il n'a pas 
lui-même. Ce n'est pas en contractant la maladie que le médecin guérit le 
malade : le Sauveur n'aurait pas pu ressusciter, s'il n'avait pas possédé, 
avant la Résurrection, l'impassibilité et l'immortalité (2). Tl n'aurait pas 
délivré les autres des souffrances et de la mort, si lui-même y avait été 
sujet (3). Il a souffert, sans doute, et il est mort, mais c'est en victorieux 
et en triomphateur, par le seul effet de sa volonté, dans une chair gardant 
toujours ses qualités d'impassibilité et d'immortalité et recevant d'une 
manière inexplicable le choc de la souffrance et de la mort (4). 

Tout cela est fort beau : le Christ que Julien nous dépeint 
a toujours été impassible et immortel, glorieux et victorieux, et 
cela jusque dans les souffrances et sur la croix. Le malheur est 
que ce n'est pas le Christ des prophètes et de l'Évangile ni celui 
de la tradition catholique. Or, la règle d'or pour le théologien est 
de prendre pour base de ses investigations et de ses conclusions 
les données de l'Écriture et de la Tradition. Julien a péché contre 
cette règle. 11 n'est pas étonnant qu'il se soit égaré. Sa théorie, 

(ι) Fragment ιοί. 
2) Fragment 121. 

(3) ού γαρ αν άπήλλαξε τους άλλους, ει ένοχος αυτός έγένετο. Fragment 1 32. 
(4) Fragment 14O. 
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pourtant, présente quelque chose de séduisant, parce qu'elle exalte- 
le Sauveur en l'éloignant de notre condition humaine. C'est pour
quoi elle a pu gagner quelques partisans même dans les milieux 
orthodoxes. Justinien lui-même se laissa prendre un jour à ce faux 
brillant. Mais les vrais théologiens s'en gardèrent comme d'une 
véritable hérésie. Eutychius de Constantinople et Anastase Ier 
d'Antioche préférèrent perdre leur siège et leur liberté plutôt que 
de souscrire à la théorie de l'incorruptibilité. Ils auraient sans 
doute hésité à le faire, s'il ne s'était agi que d'une pure logomachie. 

Rome. 
M. Jugie. 
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